
LEXIQUE
Acronymes et définitions

Recherches rapides : 
Mac : Pomme + f 

Win : Ctrl + f 

Artiste : Créateur d'œuvres visuelles (dans l'usage commun).

Artiste-auteur (AA) : Terme qui désigne l'ensemble des créateurs d’œuvres de l'esprit 
pouvant bénéficier du régime social du même nom (RSAA). 

Artiste-interprète : Interprète d’œuvres de l'esprit (comédiens, musiciens). Bénéficient 
par le Code de la propriété intellectuelle des droits voisins. 

Auteur : 1. Créateur d'œuvres de l'esprit (au sens du Code de la propriété intellectuelle) ; 
    2. Auteur d’œuvres de l'écrit (dans l'usage commun).

A, B, C...

AA : Artiste-auteur. 

ACCRE : Aide au chômeur créant ou reprenant une entreprise.

ACOSS : Agence centrale des organismes de Sécurité sociale. L’ACOSS est la Caisse 
nationale des URSSAF.

ACT : Administrations et Collectivités Territoriales.

AE : Autoentrepreneur. Ancienne dénomination de la Micro entreprise.

AFDAS : Assurance formation des activités du spectacle. L'AFDAS est un organisme 
gestionnaire du fonds de formation des artistes-auteurs et opérateur du conseil en 
évolution professionnelle. Le 1er janvier 2019, l'Afdas devient Opérateur de compétences 
(OPCO) des secteurs de la culture, de la communication, des médias et des loisirs.

AGA : Association de Gestion Agréée.

AGESSA : Association pour la gestion de la sécurité sociale des auteurs. 
http://www.secuartistes-auteurs.fr/   

AGIRC-ARRCO : Retraite complémentaire des salariés du secteur privé.

APE : Code activité principale.https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1507   

BALO : Bulletin des annonces légales et obligatoires.

BIC : Bénéfices industriels et commerciaux.

BNC : Bénéfices non-commerciaux.

http://www.secuartistes-auteurs.fr/
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1507


BNC réel ou BNC contrôlé : Régime déclaratif contrôlé des BNC.

BNC spécial ou BNC micro : Régime déclaratif simplifié des BNC.

BNF : Bibliothèque nationale de France.

BOAMP : Bulletin officiel d'annonces des marchés publics.

BODACC : Bulletin officiel d'annonces civiles et commerciales.

BOFIP : Bulletin officiel des Finances publiques. 

CA : Chiffre d'affaires (Recettes brutes).

CAAP : Comité Pluridisciplinaire des Artistes-Auteurs·trices. 

CAF : Caisse d’allocations familiales.

CARSAT : Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail.

CASA : Contribution de solidarité pour l'autonomie.  
https://www.servicepublic.fr/particuliers/vosdroits/F31408 

CCI : Chambre de commerce et de l'industrie. Services et informations pour les 
commerces et les entreprises, PME, TPE : formalités CFE, réglementation, ressources.

CDI : Centre des impôts. Dépendent du Ministère de l'économie.

CDT : Code du travail.

CEPIC : Coordination of European Picture Agencies Stock, Press and Heritage. 
http://cepic.org/ 

CET : Depuis 2010, la CET remplace la taxe professionnelle (TP) sur les équipements et 
biens mobiliers, à laquelle étaient soumises les entreprises et les personnes physiques ou 
morales qui exercent une activité professionnelle non salariée. La CET est composée de 
la cotisation foncière des entreprises (CFE) et la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises (CVAE). https://www.service-public.fr/professionnelsentreprises/vosdroits/N13443 

CFE : Cotisation foncière des entreprises (CFE) c'est l'une des 2 composantes de la 
contribution économique territoriale (CET) avec la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises (CVAE). Contrairement à la taxe professionnelle, dont elle reprend l'essentiel 
des règles, la CFE est basée uniquement sur les biens soumis à la taxe foncière. 
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F23547   

CFE-URSSAF : Portail du Centre de formalité des entreprises de l'URSSAF, lieu de 
déclaration d'activité, modification ou radiation en ligne pour les professions libérales et les
artistes auteurs. https://www.cfe.urssaf.fr/

CG-FPC-AA   : Conseil de gestion de la formation professionnelle continue des artistes-
auteurs [à l'AFDAS].

CGI : Code général des impôts.

CGSS : Caisse générale de sécurité sociale (pour les DOM-TOM).

CIPAC : Fédération des professionnels de l'art contemporain (diffuseurs). 
http://www.cipac.net/ 

CM ou CMA : Chambre des métiers et de l'artisanat. La Chambre de métiers et de 
l’artisanat (Établissement public) est le lieu de passage obligé et le lieu ressources des 
chefs d’entreprises artisanales pour toutes les formalités intéressant la vie de leur 

http://www.cipac.net/
https://www.cfe.urssaf.fr/
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F23547
https://www.service-public.fr/professionnelsentreprises/vosdroits/N13443
http://cepic.org/
https://www.servicepublic.fr/particuliers/vosdroits/F31408


entreprise.

CNAF : Caisse nationale d'allocations familiales.

CNAMTS : Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés.

CNAP : Centre national des arts plastiques. Établissement public du ministère de la 
Culture sous la tutelle de la DGCA. http://www.cnap.fr/   

CNAV : Caisse nationale d’assurance vieillesse.

CNIL : Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés. 
https://www.cnil.fr/professionnel 

CNL : Centre national du livre. Établissement public du ministère de la Culture sous la 
tutelle de la DGMIC. http://centrenationaldulivre.fr/fr/le_cnl/   

CNPAV : Conseil national des professions des arts visuels (Ministère de la culture et la 
communication). 

CPAM : Caisse primaire d’assurance maladie.

CPGA : Comité Professionnel des Galeries d'Art.

CPGA : Comité Professionnel des Galeries d’art.

CPI : Code de la propriété intellectuelle.

CR : Compte rendu [d'une réunion].

CRDS : Contribution à la réduction de la dette sociale. La CRDS est un impôt créé en 
1996 pour résorber l’endettement de la Sécurité sociale. 
http://www.viepublique.fr/decouverte-institutions/finances-publiques/protection-
sociale/financement/quest-ce-que-crds.html   

CRDS : Contribution pour le remboursement de la dette sociale.

CSG : Contribution sociale généralisée. Créée par la loi de finances pour 1991, la CSG est
un impôt destiné à participer au financement de la protection sociale. 
http://www.viepublique.fr/decouverte-institutions/finances-publiques/protection-
sociale/financement/quest-ce-que-csg.html   

CSG : Contribution sociale généralisée. Impôt dit « social ».

CSPLA : Conseil supérieur de la propriété littéraire et artistique (Ministère de la culture et 
la communication). 

CSS : Code de la sécurité sociale.

CVAE : La cotisation sur la valeur ajoutée (CVAE) est l'une des deux composantes de la 
contribution économique territoriale (CET). Elle est due par les entreprises et les 
travailleurs indépendants à partir d'un certain chiffre d'affaires et est calculée en fonction 
de la valeur ajoutée produite par l'entreprise. https://www.service-
public.fr/professionnelsentreprises/vosdroits/F23546   

D : Décret simple (Réglementaire) émis par le gouvernement.

DGCA : Direction générale de la création artistique (Direction du Ministère de la culture et 
la communication).

DGFIP : Direction générale des finances publiques (Direction du Ministère de l'économie).

https://www.service-public.fr/professionnelsentreprises/vosdroits/F23546
https://www.service-public.fr/professionnelsentreprises/vosdroits/F23546
http://www.viepublique.fr/decouverte-institutions/finances-publiques/protection-sociale/financement/quest-ce-que-csg.html
http://www.viepublique.fr/decouverte-institutions/finances-publiques/protection-sociale/financement/quest-ce-que-csg.html
http://www.viepublique.fr/decouverte-institutions/finances-publiques/protection-sociale/financement/quest-ce-que-crds.html
http://www.viepublique.fr/decouverte-institutions/finances-publiques/protection-sociale/financement/quest-ce-que-crds.html
http://centrenationaldulivre.fr/fr/le_cnl/
https://www.cnil.fr/professionnel
http://www.cnap.fr/


DGI : Direction générale des impôts (Direction du Ministère de l'économie).

DGMIC : Direction générale des médias et industries culturelles (Direction du Ministère de 
la culture et la communication.

DGP : Direction générale des patrimoines (Direction du Ministère de la culture et la 
communication).

DMP : Dossier médical partagé. 

DSN : Déclaration Sociale Nominative. La déclaration sociale nominative (DSN) est un 
échange de données informatisé (EDI) qui vise à remplacer la majorité des déclarations 
sociales françaises périodiques ou événementielles issues du système d'information de 
gestion des ressources humaines (SIRH) des employeurs.

DSS : Direction de la sécurité sociale (Direction du Ministère des affaires sociales).

EI : Entreprise individuelle. Une entreprise individuelle est une forme simplifiée 
d’entreprise. Toute personne de plus de 18 ans peut déclarer ce type d’entreprise et 
devenir alors entrepreneur individuel. Il n’est pas possible d’avoir un associé avec ce 
statut. https://www.economie.gouv.fr/entreprises/statut-entreprise-individuelle   

EIRL : Entreprise Individuelle à Responsabilité Limitée. 
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/entreprise-individuelle-responsabilite-limitee-
EIRL   

EURL : Entreprise Unipersonnelle à Responsabilité Limitée. 
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/entreprise-unipersonnelle-responsabilite-limitee-
EURL   

FC : Formation continue.

FI : Formation initiale.

FPC : Formation professionnelle continue.

FRAAP : Fédération des réseaux et associations d’artistes plasticiens.

GOUV : Gouvernement.

HT : Hors taxes.

IJ : Indemnités journalières.

INSEE : Institut national de la statistique et des études économiques.

INSEE : Institut national de la statistique et des études économiques.

IPG : Indemnités pour perte de gains.

IR : Impôt sur les revenus.

IRCEC : Caisse nationale d’assurance vieillesse complémentaire des artistes-auteurs.

IS : Impôt sur les sociétés.

ISBN : International Standard Book Number. Le code ISBN est un numéro identifiant un 
livre au niveau international.

JO ou JORF : Journal officiel de la République française.

L : Législatif (Loi votée par le Parlement).

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/entreprise-unipersonnelle-responsabilite-limitee-EURL
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/entreprise-unipersonnelle-responsabilite-limitee-EURL
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/entreprise-individuelle-responsabilite-limitee-EIRL
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/entreprise-individuelle-responsabilite-limitee-EIRL
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/statut-entreprise-individuelle


MAS : Ministère des affaires sociales.

MCC : Ministère de la culture et la communication.

MDA : Association Maison des artistes.

MDA-SS : Maison des artistes - Sécurité sociale. http://www.secu-artistes-auteurs.fr/ 

ME : Micro entreprise. Le régime des micro-entrepreneurs (ex-auto-entrepreneurs) permet
de bénéficier de formalités de création allégées et d'un mode de calcul et de paiement 
simplifié de l'impôt sur le revenu et des cotisations sociales. 
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/devenir-micro-entrepreneur-auto-entrepreneur 

ME : Ministère de l'économie.

NAF : Nomenclature d'activités française. Est une nomenclature des activités 
économiques productives, principalement élaborée pour faciliter l'organisation de 
l'information économique et sociale. Afin de faciliter les comparaisons internationales, elle 
a la même structure que la nomenclature d'activités européenne NACE, elle-même 
dérivée de la nomenclature internationale CITI.

NIC :  Numéro Interne de Classement. Composante finale du numéro SIRET (5 derniers 
chiffres du numéro SIRET).

NIR : Numéro d’inscription des personnes (NIR) au répertoire national d’identification des 
personnes physiques (RNIPP). (Le numéro de sécurité sociale d'une personne physique).

ODJ : Ordre du jour [d'une réunion].

OGC : Organisme de gestion collective (anciennement SPRD).

OP : Organisation professionnelle.

OPCO :  Opérateur de compétences. Cf. AFDAS.

PASS : Plafond de calcul des cotisations de sécurité sociale.

PI : Propriété intellectuelle.

PL : Profession libérale. Une profession libérale désigne toutes activités professionnelle 
exercée par une personne seule et de manière indépendante, sans contrôle d'une 
hiérarchie. Elle est donc à distinguer d'un salarié qui est soumis à un employeur. Les 
professions du domaine libéral concernent les services intellectuels et conceptuels pour le 
public et non les activités commerciales ou industrielles.

PL : Projet de loi.

PLA : Propriété littéraire et artistique.

PLF : Projet de loi de finances.

PLFSS : Projet de loi de finances pour la sécurité sociale.

PME : Petites et moyennes entreprises. Des sociétés, dont le nombre de salariés est 
compris entre 10 et 250, et dont le chiffre d'affaires (CA) annuel ne dépasse pas les 50 
millions d'euros.

PPL : Proposition de loi.

PUMa : Protection universelle maladie.

R : Réglementaire (Décret approuvé en Conseil d'état).

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/devenir-micro-entrepreneur-auto-entrepreneur
http://www.secu-artistes-auteurs.fr/


RAAP : Régime de retraite des auteurs d’oeuvres graphiques, plastiques et 
photographiques (IRCEC).

RACD : Régime de retraite des auteurs et compositeurs lyriques (IRCEC).

RACL : Régime de retraite des auteurs compositeurs dramatiques et auteurs de films 
(IRCEC).

RESS : Régime étudiant de sécurité sociale.

RF : Régime fiscal.

RG : Régime général de la sécurité sociale.

RS : Régime social.

RSA : Revenu de solidarité active. 
https://www.servicepublic.fr/particuliers/vosdroits/N19775 

RSAA : Régime social des artistes-auteurs.

RSI : Régime social des indépendants.

SA : Société Anonyme. https://lentreprise.lexpress.fr/creation-
entreprise/statuts/societeanonyme-sa-les-caracteristiques-a-connaitre_1533274.html 

SARL : Société à Responsabilité Limitée. 
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/societe-responsabilite-limitee-sarl 

SAS : Société par Actions Simplifiée. 
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/societeactions-simplifiee-SAS 

SELF : Syndicat des écrivains de langue française. 

SIREN : Système Informatique du Répertoire des Entreprises. Le numéro SIREN est un 
identifiant de 9 chiffres attribué par l'INSEE à chaque unité légale : personne morale ou 
personne physique exerçant une activité économique. Le SIREN permet ainsi d'identifier 
une entreprise et reste valable tout au long de son existence.

SIRENE : Répertoire officiel des entreprises et leurs établissements. La base SIRENE 
permets de constater l’existence légale d'une entreprise ou d'un travailleur indépendant. 
http://www.sirene.fr/ 

SIRET : Système Informatique pour le Répertoire des Entreprises sur le Territoire. Le 
numéro SIRET est un identifiant composé de 14 chiffres attribué par l'INSEE à chaque 
entreprise. Il se compose d'une première série de [9] chiffres qui correspond au numéro 
SIREN et d'une deuxième partie de 5 chiffres appelée NIC. Une entreprise disposant de 
plusieurs établissements se voit attribuer un numéro SIRET par établissement.

SNP : Syndicat national des photographes. 

SP : Syndicat professionnel.

SPRD : Société de perception et répartition de droits (dites communément « sociétés 
d'auteurs »). Ancienne dénomination des OGC.

SS : Sécurité sociale.

TI : Travailleur indépendant. Travailleur non-salarié qu'exerce une activité à titre principal 
ou complémentaire à une autre.

TP : Taxe professionnelle. Elle a été remplacé par la CET.

http://www.sirene.fr/
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/societeactions-simplifiee-SAS
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/societe-responsabilite-limitee-sarl
https://lentreprise.lexpress.fr/creation-entreprise/statuts/societeanonyme-sa-les-caracteristiques-a-connaitre_1533274.html
https://lentreprise.lexpress.fr/creation-entreprise/statuts/societeanonyme-sa-les-caracteristiques-a-connaitre_1533274.html
https://www.servicepublic.fr/particuliers/vosdroits/N19775


TPE : Très petite entreprise.

TS : Traitements et salaires.

TTC : Toutes taxes comprises.

TVA : Taxe sur la valeur ajoutée.

UCANS : Union des caisses nationales de sécurité sociale.

UNPI : Union nationale des peintres illustrateurs. 

URSSAF : Union pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales.

USOPAVE : Union des syndicats et organisations professionnelles des arts visuels et de 
l'écrit. Union qui regroupe : CAAP, SELF, SNP et UNPI.


